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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS
DONT LE CONSE~L DE SECURITE EST SAISI ET DU POINT OU EN

oE3T AnRIVEE LEUR DISCUSSION

Conformément à l'Lrticle Il du Règlement intérieur

provisoire du Conseil de sécurité, le Secrétaire général

fait connaîtrè qu't la date du 15 novembre 1946, le

Conseil de sécurité est saisi des questions suivantes

1. Question iranienne.

2. Accords spéèiaux visés à l'Article 43 de la

Charte.

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité.

4. Statut et Règlement intérieur du Comité

d'Etat-Major.

Le document S/189 indique l'état actuel des

tl délibérations relatives à cès questions.
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